
 

Réunion du Comité Directeur du 28 novembre 2022 

 

Présents : Alain Burgaud, Hubert Potereau,  Mireille Burgaud, Claude Chaillot. Claude Bigeard, Elisabeth Lisbert, 
Josiane Freneau et Lorraine Hodson. 

10 h  Début de la réunion. 

Pour commencer, le président a remercié les participants d’être venus et s’est intéressé à l’état de santé 
d’anciens membres. 
 
Le club compte environ 151 membres (certains sont encore en attente de certificat médical) et 27 
sympathisants. 
 
Assemblée générale du CODERS : 
Hubert et Claude B, présents à cette AG en ont relaté les points forts. Il est à retenir que la part du CODERS 
dans la licence va augmenter l’année prochaine de 1 €. La FFRS qui tient son AG ce mois-ci va probablement 
augmenter aussi sa cotisation. Il faut donc prévoir pour l’année prochaine une augmentation significative de la 
licence. Le président rappelle que de toute façon nous sommes bien moins chers que les autres fédérations 
sportives. 
D’autre part, l’AG de la FFRS va probablement aussi voter la fin des certificats médicaux obligatoires. 
 
Voyages : 
Josiane informe qu’elle a annulé le projet de voyage en Irlande, trop cher. 
Elle travaille sur un projet de croisière de 6 jours sur le Rhin, à l’automne 2023 ou au printemps 2024. 
On lui demande aussi de rechercher un voyage en Tunisie. 
 
Galette des rois : 
La salle est réservée pour le 19 janvier 2023, de 10 à 18 h. 
Ce goûter se déroulera comme d’habitude à table. Le choix s’est porté sur des galettes « tropéziennes ». 
Claude C et Josiane se chargent de regrouper les inscriptions, Mireille de la logistique. 
Claude B doit préparer l’invitation de façon qu’elle puisse être distribuée avant le 15 décembre, avec une date 
limite des inscriptions fixée au 5 janvier. 
Le groupe de danses en ligne a proposé d’y faire une démonstration de son talent. 
 
Le président envisage de préparer un courrier de fin d’année qui sera distribué en même temps que l’invitation 
à la galette des rois. 
 
11 h 30  fin de la réunion. 


